
 

 

 

4   
L’hôpital de Longué-Jumelles : un 

établissement en survie artificielle 

 _____________________ PRÉSENTATION _____________________  

Situé dans le Saumurois, le centre hospitalier (CH) de Longué-
Jumelles accueille essentiellement des personnes âgées de plus de 80 ans. 

Établissement autonome lié par une direction commune au centre 
hospitalier de Saumur et à l’Établissement d’Hébergement pour Personnes 

Âgées Dépendantes (EHPAD) de Montreuil-Bellay, il emploie environ 150 

agents pour 150 lits : 30 en soins de suite et de réadaptation (SSR), 35 lits 

en unités de soins de longue durée (USLD) et 85 en EHPAD. 

Dès 2011, la situation de l’hôpital était très délicate avec une 
gestion financière dégradée et un bâti vétuste accueillant des personnes 

âgées sur la base d’une information médicale insatisfaisante (I). Dans ce 

contexte, l’agence régionale de santé (ARS) a porté une stratégie de 
sauvetage de l’établissement comportant une reconstruction complète 

entre 2013 et 2016, pour plus de 26 M€, qui a nécessité le versement 

d’aides importantes (II). Cependant, cette politique n’a fait qu’amplifier 
irréversiblement les déséquilibres antérieurs. Son échec a également 

montré l’impuissance des autorités de tarification pour stopper la dérive 
de gestion du centre hospitalier. En raison de l’impossible rétablissement 

financier de l’hôpital à ce jour, la Cour propose de revenir sur son 

autonomie juridique (III). 
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I - Un hôpital en situation délicate  

A - Des difficultés longtemps camouflées  

1 - Un équilibre trompeur sous perfusion de l’ARS 

Dès son rapport 2008, la chambre régionale des comptes des 

Pays de la Loire (CRC) avait pointé la dégradation financière continue de 

l’hôpital avec des déficits dans tous les secteurs de son activité ainsi que 

des réserves inexistantes nécessitant le recours à une ligne de trésorerie 

pour honorer ses échéances. En 2011, sa situation semblait pourtant 

favorable, avec un chiffre d’affaires de 8,90 M€ et un résultat comptable 

positif de 0,27 M€. À quoi s’ajoutaient près de 5 M€ d’excédents cumulés 

provenant de financements de l’ARS, qui n’étaient pas la contrepartie 

d’une activité réelle de l’établissement mais des sur-dotations visant 

essentiellement à compenser des coûts de fonctionnement trop importants. 

En réalité, dès 2011, l’équilibre de l’exploitation était impossible. 

D’ailleurs, l’analyse de l’établissement doit être revue en fonction des 

versements très substantiels de l’ARS, indépendamment de la 

reconstruction de l’hôpital. Aux aides fléchées par l’agence (environ 1 M€ 

en exploitation) s’ajoutent des recettes dépourvues de contrepartie en 

activité réelle, tant pour les lits de médecine en début de période que pour 

ceux de soins de suite et de réadaptation (SSR) (tous les ans), soit au total 

près de 2,55 M€. S’y ajoutent 2,22 M€ d’aides au bilan, soit au total plus 

de 4,77 M€ d’aides entre 2011 et 2016. L’analyse du cycle d’exploitation 

du CH fait apparaître dès cette époque un déséquilibre structurel avec des 

produits courants, hors aides, n’assurant plus la couverture des charges 

courantes.  

Tableau n° 1 : évolution des charges et produits courants 

montants en M€  2011 2012 2013 2014 2015 évo°  

produits courants hors aides 8,25 7,84 8,04 8,23 7,88 - 4 % 

aides / prod courants totaux 9 % 2 % 2 % 1 % 15 %   

charges courantes 8,59 8,64 8,98 9,37 9,49 11 % 

prod / charges 96 % 91 % 90 % 88 % 83 %   

Source : Cour des comptes d’après les balances des comptes et fiches aides ARS 
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Sur la période, tous les indicateurs financiers se sont continûment 

détériorés (marge brute d’exploitation, capacité d’autofinancement366, etc.) 

en dépit des aides reçues. Le CH n’a ainsi jamais atteint l’équilibre 

financier, ni dégagé une situation excédentaire lui permettant de porter seul 

son fonctionnement ou ses investissements. Sa marge brute hors aides, qui 

s’est effondrée dès 2012, n’a jamais été conforme à l’objectif cible de 

8 %367. Elle a atteint - 6 % du chiffre d’affaires en 2015 (soit - 0,57 M€), 

pour un chiffre d’affaires de près de 8 M€ (cf. graphique 1). En 2016, même 

non retraitée des aides, elle est restée négative à - 0,56 M€, pour un déficit 

comptable consolidé de 1 M€.  

Graphique n° 1 : évolution de la marge hors aides par budget 

 
Source : Cour des comptes d’après les balances des comptes et les fiches ARS 

(milliers d’euros) 

Cette dérive a été masquée par une comptabilité non fiable. 

2 - Une absence systématique de fiabilité des comptes 

Tous les exercices contrôlés par la CRC ont été affectés d’erreurs 

empêchant d’avoir une image fidèle des comptes de l’établissement. Les 

fichiers internes ne comportent ni date de service fait, ni date exacte de 

réception de la facture et, quand ces dernières existent, des écarts de 

plusieurs mois sont constatés avec les dates effectives de mandatement. En 

dépit de ces incertitudes, plus de 21 M€ cumulés ont été mandatés en retard 

                                                        
366 Le taux de marge brute mesure la marge dégagée par l’exploitation courante pour 

financer les charges financières, les charges d’amortissements et de provisions, c’est-à-

dire les investissements. La CAF correspond à l’ensemble des ressources financières 

générées par les opérations de gestion à disposition pour couvrir les besoins financiers. 
367 Instruction interministérielle du 4 mars 2016 relative à la procédure budgétaire des 

établissements de santé ; N° DGOS/PF1/DSS/1A/DGFIP/CL1B/ DB/6BCS/2016/64. 
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entre 2011 et 2015. Hors procédure normale de rattachement des charges à 

l’exercice comptable, la croissance constante des mandats de l’année N 

édités après le 31 janvier de l’année N+1 illustre une gestion visant à éviter 

le défaut de paiement. L’impossibilité de vérifier les rattachements de 

charges altère la lecture de la situation financière du CH dans un sens qui 

lui est favorable. 

Tableau n° 2 : mandats payés en N+1 et délais de mandatement 

  2011 2012 2013 2014 2015 cumul 

mandats 

en N+1 

post 31 

janv. 

SSR 17 % 6 % 11 % 2 % 12 % 9 % 

USLD 24 % 20 % 33 % 25 % 32 % 27 % 

EHPAD 31 % 26 % 36 % 28 % 52 % 36 % 

mandats 

montant M€ 0,33 1,64 1,69 4,27 14, 91 21, 36 

nb >40j 3 % 2 % 9 % 23 % 55 % 20 % 

montant 

>40j 
3 % 2 % 15 % 26 % 64 % 30 % 

Source : Cour des comptes d’après les fichiers des mandats hors charges financières dotations 

aux amortissements et provisions 

De plus, l’absence de toute comptabilité analytique, la récurrence 

d’incohérences d’imputation (environ 4 M€ entre 2011 et 2015 sans 

identification possible du service concerné) et la forte augmentation des 

remboursements entre budgets ne permettent pas de garantir que les 

financeurs ont payé ce qu’ils auraient dû pour les secteurs de leur 

compétence (soins pour l’ARS et dépendance et hébergement pour le 

département de Maine-et-Loire). Ces constats sont aggravés par une 

gestion défaillante des ressources humaines, poste qui représente plus de 

70 % des charges de l’hôpital en moyenne depuis 2011. 

3 - Une gestion déficiente des ressources humaines  

La gestion défectueuse des ressources humaines initialement relevée 

par la CRC dès 2008 a perduré. L’hôpital, avec environ 150 agents en 

équivalent temps plein (ETP), n’a jamais assuré un suivi précis de ses 

effectifs. Aucune donnée n’est fiable entre le nombre d’agents affichés 

dans les documents budgétaires et le montant des charges de personnel. Au 

surplus, de nombreuses incohérences, non résolues, entre les fichiers de 

paie et les balances des comptes ont mis en lumière des retards de paiement 

des cotisations sociales ainsi que des ventilations injustifiées de personnels 
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entre budgets et entre sections tarifaires en USLD et EHPAD. D’ailleurs, 

le poids des charges de personnel figure dans la fourchette haute des 

moyennes hospitalières observées, ce qui interroge sur l’adéquation des 

moyens avec l’activité réelle du CH. 

Tableau n° 3 : l’impossible fiabilisation des charges de personnel 

en M€  2011 2012 2013 2014 2015 cumul  

mandats libellés paie/salaire 6,03 5,87 6,06 6,35 6,04 30,36 

mandats charges personnel 6,37 6,41 6,43 6,64 7,21 33,07 

extractions données paie 6,00 5,90 6,07 5,96 6,13 30,05 

en % du produit total 68 % 77 % 76 % 78 % 71 %  

Source : Cour des comptes d’après les balances des comptes et données de paye 

Jusqu’en 2016 l’hôpital gérait seul ses personnels en l’absence de 

compétence interne. Il n’utilisait pas les outils de gestion à sa disposition, 

obligatoires ou non (ex. tableau de retraitement comptable, bilan social).  

B - Un bâti inadapté pour des patients mal connus 

1 - Un bâtiment vétuste face à des besoins mal définis 

Le projet de reconstruction de l’hôpital a été initié au début des 

années 2000. Il apparaissait d’autant plus nécessaire en 2011 que le bâti 

était très vétuste et compromettait la sécurité des résidents (ex. sols usagés 

et peu adaptés, problème de chauffage, etc.). La configuration intérieure, 

jamais adaptée ni revue pour mieux répondre aux besoins de personnes 

âgées désorientées ou souffrant de troubles cognitifs, ne permettait pas 

davantage une organisation optimale du travail des équipes du CH. 

D’ailleurs, l’évaluation médico-sociale interne effectuée en juin 

2013 faisait déjà ressortir des carences majeures dans la prise en charge des 

résidents de l’EHPAD, sans que celles-ci soient corrigées depuis. Ceci 

s’explique par l’absence de stratégie cohérente de la direction commune en 

ce domaine et notamment la confusion entourant la direction qualité 

dédiée. Le projet de service EHPAD et les protocoles relatifs à la 

maltraitance ont été mis en place tardivement suite à une injonction des 

autorités de tarification. Un même retard a été rencontré pour définir des 

critères d’admission partagés entre établissements. Les profils de résidents 
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sont donc restés trop hétérogènes, ce qui n’a pas favorisé une information 

médicale satisfaisante, pourtant essentielle dans ce type d’établissements. 

2 - Une information médicale faussée 

Les données du CH en ce domaine ne sont pas fiables, avec des taux 

moyens d’occupation incohérents et calculés sur la base d’un nombre de 

lits ouverts différent du nombre de lits financés. Le programme médicalisé 

du système d’information (PMSI) montre la forte hausse de la durée 

moyenne de séjour depuis 2011 (+ 40 %), à niveau de dépendance des 

patients stable et alors que leur nombre baisse. L’hôpital a en effet allongé 

la durée des séjours pour maintenir fictivement son taux d’occupation et 

remplir le service de soins de suite et de réadaptation de patients qui 

auraient relevé normalement des secteurs de long séjour ou d’EHPAD. Ce 

dernier accueille de surcroît des résidents au niveau de dépendance plus 

faible que la moyenne du département de Maine-et-Loire, alors même que 

celle-ci est calculée en excluant les EHPAD hospitaliers, au public 

généralement plus dépendant. Cette perméabilité entre les places sanitaires 

et médico-sociales, génératrice d’un manque à gagner pour le CH, révèle 

un découpage artificiel entre les types de prise en charge, facilité par 

l’absence d’information relative à l’unité de soins de longue durée dans le 

PMSI, ce qui complexifie son suivi par les autorités compétentes (Agence 

technique de l'information sur l'hospitalisation, ARS, etc.). En dépit de ces 

carences, les pouvoirs publics se sont lancés dans une fuite en avant. 

II - Une stratégie de sauvetage à tout prix 

A - Une direction commune à l’échelle du Saumurois  

Pour soutenir le centre hospitalier, une direction commune entre 

hôpitaux a été mise en place, avec une première convention entre Saumur 

et Longué en septembre 2004, puis une nouvelle en mars 2009, amendée 

pour répondre aux observations de la chambre régionale des comptes. Puis, 

une convention a été signée en novembre 2014 entre ces deux hôpitaux et 

l’EHPAD de Montreuil-Bellay avec une disposition prévoyant une réunion 

annuelle des présidents de conseil (d’administration ou de surveillance) 

restée lettre morte. 
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1 - Un organigramme confus 

Dès le départ, cette direction commune n’a pas joué son rôle, 

d’autant que jusqu’en 2016, elle n’a jamais réellement dépassé la seule 

personne du directeur général. Ce dernier n’a en effet jamais clarifié 

l’organisation interne du CH. La CRC a ainsi constaté de nombreuses 

discordances entre les délégations théoriquement accordées et la pratique 

observée, du fait de procédures opaques, ne permettant pas de déterminer 

le contenu des tâches relevant de chaque membre de l’équipe de direction. 

Le directeur résident était privé de responsabilité réelle quand le directeur 

chargé de la qualité disposait lui d’un périmètre d’attribution confus. En 

pratique, la gestion reposait sur une attachée relevant directement du 

directeur général. Cette confusion a eu des effets dans le traitement par 

l’hôpital des marchés de reconstruction. C’est en effet le directeur qualité 

chargé de suivre le projet, sans délégation à cet effet, qui a signé en 

décembre 2013 les notifications aux entreprises, des avenants et des 

déclarations de sous-traitance, alors que seul le directeur résident, et 

détenteur du logement de fonction, avait délégation générale de signature. 

La mutualisation espérée entre les établissements, pourtant 

nécessaire, n’a pas été favorisé par cette organisation opaque. 

2 - Une mutualisation de façade  

En matière de mutualisation de personnel, le contrôle de la CRC n’a 

pas permis de déterminer la réalité des mises à disposition entre 

établissements. Or, la direction commune était supposée les faciliter afin 

de permettre au CH de pourvoir des postes au recrutement difficile. À ce 

faible niveau de mutualisation s’est ajoutée l’illisibilité de la politique de 

qualité, normalement de la compétence d’une direction spécifique, mais 

limitée dans les faits aux seuls secteurs sanitaires. Or, des besoins 

convergents existaient aussi entre USLD et EHPAD. En matière de 

restauration, ce n’est qu’en 2015 qu’il a été décidé de mutualiser la 

préparation des repas avec le CH de Saumur. De même, deux pharmacies 

continuent aujourd’hui de coexister au sein de la direction commune. 

Ce faible degré de coopération interne a été également observé avec 

les tarificateurs pendant la reconstruction. 
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B - Des financeurs dépassés face à une reconstruction 

pourtant nécessaire 

1 - Un financement de l’investissement mal préparé 

L’enveloppe globale de l’avant-projet définitif (APD) de la 

reconstruction du CH datant de février 2013 atteignait 20 M€ (travaux et 

honoraires). Elle supposait dès le départ un financement extérieur de 

17 M€. Force est de constater que les démarches pour l’obtention de prêts 

ont été très tardives et inadaptées. Lors de ses demandes auprès de 

différentes banques, entre 2013 et 2015, le CH s’est toujours vu opposer 

des refus, en l’absence de plan global de financement pluriannuel (PGFP) 

validé et d’autorisation expresse des tarificateurs, ou de respect des critères 

d’endettement applicables aux hôpitaux. 

Sans contrat d’emprunt près d’un an et demi après la signature des 

marchés de travaux, l’assèchement de la trésorerie du CH est devenu 

inévitable. En juin 2015, le département a indiqué à l’hôpital qu’il ne 

validerait un financement de la reconstruction qu’à la condition que l’ARS 

verse une avance de fonds pour les besoins urgents. Devant ce risque de 

blocage, les règlements du CH ont dû être hiérarchisés et ses travaux 

suspendus, sans qu’une interruption soit prononcée pour ne pas assumer 

les conséquences juridiques et financières d’un tel choix. En septembre 

2015, une convention a finalement été signée par l’ARS et le département, 

ce dernier garantissant à hauteur de 75 % le remboursement du capital et 

des intérêts pour un montant de 9,3 M€. En novembre de la même année, 

la commune de Longué-Jumelles s’est portée garante à 100 % d'un prêt de 

3,6 M€ pour l'USLD, ce qui a permis au CH de payer pour 3,5 M€ de 

travaux avant la fin 2015. Cet enchaînement de problèmes de financement 

a mis les tarificateurs dans une position difficile.  

2 - Des financeurs publics soumis à une stratégie du fait accompli 

Sur toute la période, la direction n’a pas respecté le calendrier 

budgétaire. Les manquements ont été récurrents, obligeant l’ARS à une 

approbation des états prévisionnels des recettes et des dépenses (EPRD) 

au-delà des délais réglementaires. Sur toute la période, l’ARS a cependant 

émis des réserves, du fait de l’absence de pièces pourtant obligatoires ou 

de problèmes de chiffrage. En 2012 et en 2014, l’agence a aussi refusé la 

première version du PGFP compte tenu du déséquilibre financier proposé 
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et de l’impossibilité de financer les investissements. En 2015 et 2016, les 

EPRD et PGFP, transmis très au-delà des délais, n’ont été validés que pour 

permettre à l’hôpital de faire face à ses dépenses obligatoires.  

Dès 2011, le projet de reconstruction a plus été présenté comme un 

projet emblématique par les acteurs locaux que comme une solution 

pertinente aux difficultés du CH. Toutefois, compte tenu du risque 

important qu’un tel investissement de plus de 20 M€ faisait courir à 

l’établissement, l’ARS n’a pas accepté de valider le PGFP en 2011 et en 

2012. Lors de l’avant-projet définitif de février 2013, l’ARS a même 

menacé le CH de suspendre son soutien financier. Elle a finalement donné 

son approbation le 3 octobre 2013, mais en l’accompagnant de réserves sur 

la durée de la dette et d’une injonction de requérir son autorisation pour 

tout recours à un nouvel emprunt. Or, la direction avait déjà publié les 

appels d’offres des travaux le 25 juin 2013, sans attendre cette approbation 

et alors même que les premières réponses négatives des banques étaient 

connues. De plus, cette publication est intervenue quinze jours seulement 

après l’obtention du permis de construire et avant l’expiration du délai 

contentieux afférent. 

Cette stratégie du fait accompli de la direction a été facilitée par le 

fait que l'établissement entretenait des relations essentiellement bilatérales 

avec les autorités de tarification. Le caractère souvent informel des 

échanges et les circuits d’information distincts entre tarificateurs ont fait 

perdre de vue à tous l’absence d’accord exprès pour les créations d’unités 

comme pour les modifications architecturales. L’ARS n’a adopté une 

position plus ferme qu’en mai 2015, quand le CH n’a plus été en mesure 

de payer les entreprises et que les travaux ont été suspendus. Elle a alors 

décidé l’intervention d’une mission d’appui et nommé un directeur à cette 

fin auprès du comité de suivi ARS/département. 

En l’état actuel de la législation, les autorités de tarification restent 

cependant en partie démunies pour assurer un contrôle efficace, voire 

bloquer un investissement majeur comme celui de Longué-Jumelles. 

C - Un cadre juridique inadapté pour les tarificateurs 

1 - Un blocage de l’investissement impossible 

Les structures USLD et EHPAD reposent sur un double circuit de 

financement qui a fragilisé le contrôle par les autorités de tarification car le 

cadre juridique les prive de possibilité claire de bloquer les investissements 
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d’un hôpital. Pour l’ARS, le PGFP ne valait pas validation du projet de 

reconstruction et le département a de son côté considéré ne pas avoir 

compétence pour approuver ce document. 

En effet, les dispositions du code de la santé publique (CSP) 

excluent le financeur départemental d’une telle validation tandis que les 

dispositions du code de l’action sociale et des familles (CASF) sont peu 

lisibles pour les investissements portés par un hôpital. À ce jour, si les 

textes rendent obligatoires, pour les structures sociales et médico-sociales, 

l’approbation préalable par l’autorité de tarification d’un programme 

pluriannuel d’investissement et d’un « plan de financement »368, il en va 

différemment lorsque l’activité sociale ou médico-sociale est portée par un 

EPS369. En outre, le département ne pourrait en toute hypothèse pas se 

prononcer sans avoir pu vérifier la cohérence de l’investissement concerné 

avec le PGFP. 

Le département ne peut pas non plus saisir le juge administratif sur 

le fondement d’un PGFP incluant des investissements qu’il n’aurait pas 

préalablement validés. De son côté, l’ARS peut difficilement déférer au 

juge une décision relative au programme d’investissement au seul motif 

d’un chiffrage insuffisant. La signature des marchés de travaux n’est pas 

davantage susceptible de contentieux de la part de l’ARS dès lors que le 

contrôle de légalité n’existe plus en ce domaine, ainsi qu’en a récemment 

jugé le Conseil d’État370. 

Au-delà de tout accord sur l’investissement, les tarificateurs restent 

démunis pour parer aux errements de gestion décrits précédemment. 

2 - Des dispositifs de contrôle incomplet 

L’hôpital de Longué-Jumelles, passé du statut d’hôpital local à celui 

d’établissement public national (EPN) en application de la loi Hôpital, 

Patients Santé et Territoire de 2009, ne peut se voir opposer un contrôle 

externe préalable dès lors que le contrôle financier applicable aux EPN 

n’est pas prévu pour les hôpitaux. Au surplus, le contrôle de légalité qui 

existe pour les établissements publics locaux n’est pas applicable aux EPS, 

privant ainsi l’ARS d’outils efficaces.  

                                                        
368 art. L. 314-7 et R. 314-20 du code de l’action sociale et des familles (CASF). 
369 4ème alinéa de l’article R. 314-75 du CASF. 
370 Conseil d'État 7ème - 2ème chambres réunies, req n° 395033, 2 juin 2016. 
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Enfin, la procédure d’avis budgétaire qui permet à l’ARS de saisir 

la CRC des délibérations dont elle estime qu'elles entraînent des dépenses 

de nature à menacer l'équilibre budgétaire de l'établissement reste un 

dispositif spécifique aux établissements médico-sociaux371. En effet, en cas 

de déséquilibre financier majeur pour un compte annexe hospitalier comme 

à Longué-Jumelles, il n’existe pas de possibilité de contrôle des actes 

budgétaires, dès lors que le code de la santé publique limite ce dispositif au 

seul compte de résultat principal372. 

La dérive du centre hospitalier montre combien il est impossible à 

des autorités de tarification de mettre fin à une gestion défectueuse et à des 

choix d’investissement aventureux. 

III - Une autonomie finalement en échec 

A - Une impasse financière désormais avérée 

1 - Une aggravation importante du déséquilibre économique  

Le CH a perçu en 2014 une avance de 0,4 M€ sur la DAF 2015 pour 

soutenir sa trésorerie, pour moitié récupérée par l’ARS en 2015. Malgré 

cela, la situation de sa trésorerie est à ce jour très critique et sa détérioration 

a été masquée par les aides précitées et par les retards délibérés de paiement 

aux fournisseurs. 

                                                        
371 art. L. 315-14 du CASF. 
372 art. L. 6143-3-1 et art. R. 6143-39 du CSP. 
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Graphique n° 2 : évolution de la capacité de désendettement 

Source : Cour des comptes d’après les balances des comptes373  

Avant sa construction, l’hôpital était déjà dans une situation 

financière inquiétante avec un déficit structurel du fait de ressources 

décorrélées de son activité sanitaire réelle et de charges très lourdes, 

notamment de personnel. Avec les emprunts liés à sa reconstruction, les 

ratios d’endettement ont désormais atteint un niveau insoutenable, avec 

une durée de désendettement de 117 ans en 2016 (cf. graphique n° 2).  

Si, au-delà des aides directes précitées, le CH bénéficie des deux 

garanties bancaires du département et de la commune de Longué-Jumelles, 

celles-ci ne paraissent pas devoir être engagées pour un établissement 

public qui ne peut théoriquement être déclaré en cessation de paiement. 

Dès lors, c’est bien l’ARS et non le département qui devrait continuer à 

supporter de fait l’abondement financier de l’hôpital, ce qui ne peut 

évidemment pas être une solution durable. Or, dans les conditions 

actuelles, ce dernier paraît voué à être très largement subventionné à long 

terme car le déséquilibre économique de son activité est structurel et ses 

coûts croissants. Ceci est d’autant plus inquiétant que la facture finale de 

l’opération d’investissement (hors surcoûts d’exploitation) atteindra 

26 M€, ce qui aura une incidence non négligeable sur les prix de journée. 

                                                        
373 Durée apparente de désendettement mesurée en rapportant l’encours total de dettes 

aux annuités en capital ; taux de marge brute retraitée des aides sauf pour 2016. 
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2 - Un nouvel hôpital aux coûts induits mal connus 

La suspension des travaux précitée a été génératrice de surcoûts 

significatifs et continuera nécessairement à l’être, avec près de 2 M€ de 

pénalités attendues, à quoi s’ajoutera une récupération de TVA de près de 

2,3 M€ aléatoire car elle aussi mal préparée. Même si les opérations de 

travaux pilotées par l’assistance à maîtrise d’ouvrage n’ont pas connu de 

dérive, le coût global de la reconstruction dépassera 26 M€. 

Les coûts d’exploitation du nouvel hôpital vont continuer à être très 

supérieurs à ses capacités financières, avec un impact sur les prix de 

journée qui seront tendanciellement plus élevés que tous les plafonds 

prévus par les financeurs. Les déficits prévisionnels induits devraient 

atteindre près d’un million d’euros chaque année au regard de recettes 

d’exploitation de l’ordre de 9 M€, ce qui n’est pas soutenable. Bien plus, 

tous ces surcoûts ne garantissent pas une meilleure prise en charge des 

publics accueillis. 

B - Un équipement mal adapté aux besoins  

1 - La non prise en compte des leçons du passé 

Le CH est installé depuis janvier 2017 dans ses nouveaux locaux, 

sans que ceux-ci répondent de manière adéquate à ses besoins. Si la 

fermeture de 15 places de soins de suite et de réadaptation sur le nouveau 

site a confirmé la surcapacité antérieure, elle pourrait encore être 

sous-évaluée au vu du remplissage artificiel précité entre des patients SSR, 

USLD ou EHPAD. 

L’hôpital n’a en outre jamais tiré les conclusions de sa mauvaise 

organisation antérieure ni actualisé la définition de ses besoins. L’entretien 

du nouveau bâtiment n’a pas été correctement calibré : plus vaste et très 

largement vitré, il est de surcroît doté de terrasses extérieures qu’il 

conviendrait de mieux sécuriser. Par suite, du fait de charges d’exploitation 

très mal anticipées, le coût moyen par résident devrait être de 40 à 50 % 

plus élevé que la référence produite par l’observatoire des coûts de la 

construction pour un établissement de ce type. La reconstruction n’a pas 

davantage permis de rationaliser ou de mutualiser en amont les services, à 

l’image de la pharmacie ou de la cuisine, construites et livrées mais dont 

les locaux restent majoritairement inutilisés.  
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Il existe en conséquence un sérieux doute sur la capacité de cette 

structure hospitalière à assurer en autonomie et dans de bonnes conditions 

la prise en charge des personnes âgées du secteur. 

2 - La qualité de la prise en charge des patients non garantie 

L’impact de la nouvelle architecture sur les organisations de travail 

n’a pas été suffisamment préparée pour améliorer la prise en charge des 

patients ; l’aménagement retenu ne résout pas les difficultés entre l’unité 

pour personnes âgées désorientées, l’EHPAD et le pôle d’activités et de 

soins adaptés. La politique de qualité et de sécurité des soins n’a pas 

davantage été revue à l’occasion de la reconstruction. Ainsi, la direction 

n’a pu expliquer quelles solutions ont été apportées aux 

dysfonctionnements relevés par la Haute autorité de santé, qui a prononcé 

deux sursis à certification en octobre 2013 et en avril 2014 avant de certifier 

le CH en novembre 2015, avec toutefois quatre recommandations. À ce 

jour, la seule mutualisation des services qualité à l’échelle de la direction 

commune, certes renforcée depuis 2016, est encore insuffisante. D’ailleurs, 

si un projet de service EHPAD et des protocoles relatifs à la maltraitance 

ont été mis en place à la suite de l’injonction des autorités de tarification, 

cette démarche tardive n’a pas encore été intégrée par les personnels. 

Toutes ces difficultés sont liées à l’absence d’une filière gériatrique 

au sein de la direction commune, et donc d’une réelle plus-value de cette 

dernière au regard des besoins du territoire à satisfaire, ce qui met en 

lumière la nécessité de remettre en cause la structuration actuelle. 

C - Un redressement nécessitant des choix douloureux 

Compte tenu de toutes les carences relevées, il est désormais 

clairement établi que le CH de Longué-Jumelles ne peut envisager seul un 

avenir pérenne et que la direction commune a atteint ses limites. L’absence 

de réelle stratégie commune aggrave l’illisibilité de l’offre gérontologique 

dans le Saumurois. Les autorités de tarification, dans le cadre d’un dialogue 

plus abouti sur les besoins du territoire, devraient définir une stratégie 

gériatrique à l’échelle du groupement hospitalier de territoire. Au-delà des 

hôpitaux concernés, le département de Maine-et-Loire doit clarifier les 

besoins médico-sociaux. Il s’agit en effet de bien prendre en compte les 

fragilités observées au sein du Saumurois, tant les dernières analyses 
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montrent la conjonction d’une précarité marquée374 et de difficultés à 

accéder aux médecins375 (cf. carte n° 2).  

Carte n° 1 : l’accessibilité potentielle aux médecins généralistes 

en 2015 pour les communes fragilisées de Maine-et-Loire 

Source : Cour des comptes d’après les données DREES et Insee 

Le risque ultime qui menace un centre hospitalier de 

Longué-Jumelles pourtant neuf est une fermeture pure et simple, dans le 

cas d’un arrêt ou même d’une diminution significative des aides attribuées 

par l’ARS. L’alternative est un repositionnement partiel ou total du CH par 

rapport à l’offre actuelle, qu’il s’agisse de transformer l’ensemble de 

l’établissement en EHPAD ou, à tout le moins, de n’y conserver que des 

prises en charge de longue durée. 

Sans attendre ces choix, la Cour estime que l’autonomie juridique 

du CH de Longué-Jumelles a d’ores et déjà atteint ses limites. Elle 

recommande qu’une fusion soit réalisée dans les meilleurs délais avec le 

                                                        
374 Insee, Analyses Pays de la Loire, n° 35 juillet 2016. 
375 Notamment généralistes. Fragilité mesurée au travers de l’accessibilité potentielle 

localisée (APL), direction de la recherche, des études, de l'évaluation et des statistiques 

(DREES) 2017, en nombre de consultations et visites accessibles par habitant, Les 

dossiers de la DREES, n° 17 mai 2017. 
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centre hospitalier de Saumur pour garantir une complète mutualisation et 

une montée en qualité de la prise en charge. 

 __________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS __________  

Malgré les nombreux désordres relevés par la chambre régionale 
des comptes des Pays de la Loire, l’hôpital de Longué-Jumelles a vu sa 

dérive de gestion s’aggraver au fil des ans. Jusqu’en 2016, sa direction 
commune n’a pas démontré sa capacité à prendre ses responsabilités. Sa 

création s’est révélée être une fausse solution devant une fusion qui 

s’imposait dès 2004. La reconstruction du CH n’a pas été l’occasion de 
revoir son positionnement ni ses besoins. Les aides importantes de l’ARS 

ont reporté artificiellement le risque de rupture de trésorerie et masqué 

son absence de viabilité. Le caractère désormais irréversible du 
déséquilibre financier impose de mettre un terme à son autonomie 

juridique et de redéfinir sa place dans l’offre locale de prise en charge des 

personnes âgées. 

C’est pourquoi la Cour formule les recommandations suivantes à 

l’attention du ministère de la santé : 

1. procéder à la fusion du CH avec celui de Saumur de manière à faciliter 

un repositionnement cohérent de l’offre de soins en gérontologie à 

l’échelle du GHT ; 

2. clarifier les dispositions encadrant l’investissement hospitalier en 

secteurs USLD et EHPAD pour garantir une validation concertée par 

les autorités de tarification.  
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RÉPONSE DU MINISTRE DE L’ACTION ET DES COMPTES 

PUBLICS 

Vous soulignez une dégradation continue de la situation financière 

ainsi que l 'échec des tentatives de sauvetage par les autorités de tutelle de 
cet établissement. Il ressort de votre analyse que cette situation 

préoccupante tient tant à des défaillances de gestion interne qu'à des 

autorités de tutelle insuffisamment outillées et dont l 'intervention n 'a pas 

permis de traiter les problématiques financières, immobilières, 

organisationnelles et qualité que vous énumérez. 

En conséquence, 1'ensemble de vos propositions, aussi bien en 

matière de fusion de l 'établissement avec le centre hospitalier de Saumur 

que de clarification des dispositions encadrant 1'investissement hospitalier 
dans les secteurs U SLD (unité de soins de longue durée) et EHPAD 

(établissement d 'hébergement pour personnes âgées dépendantes), me 
semble de nature à contribuer efficacement au redressement de 1 'hôpital 

de Longué-Jumelles. 

Cette situation particulière, révélatrice de difficultés partagées par 
de nombreux établissements de santé, appelle à une réflexion 

interministérielle, qui pourrait être menée aux côtés de la ministre de la 
santé. L 'évolution des missions des groupements hospitaliers de territoire, 

les modalités de pilotage régional des établissements, ou encore le 

réexamen du régime des autorisations sanitaires sont autant de pistes, déjà 
soulignées par la Cour, qui pourraient ainsi être   utilement mobilisées   

pour favoriser la soutenabilité   des finances   des hôpitaux et poursuivre 

la nécessaire restructuration de l 'offre de soins. 
 

RÉPONSE DU PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE 

MAINE-ET-LOIRE 

Ainsi que vous le rappelez dans l’extrait proposé, le Centre 
hospitalier (CH) de Longué a fait l’objet d’une reconstruction initiée dans 

des conditions totalement hasardeuses. À l’initiative de la direction de 

l’établissement, des travaux de reconstruction du CH ont en effet débuté 
en 2014, alors que le Département avait refusé de valider préalablement 

le coût du projet et le plan de financement.  

Ainsi, alors que le montage financier n’était pas assuré, le chantier 
a néanmoins démarré sans l’accord des autorités de tarification, pour être, 
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en définitive, interrompu en juillet 2015, faute de trésorerie pour le 

poursuivre. C’est à cette période que l’intervention du Département a été 
fortement sollicitée, plaçant la collectivité départementale dans la 

situation que vous qualifiez, à juste titre, d’un financeur public « soumis à 

une stratégie du fait accompli ». 

Je note que le rapport d’observations définitives de la Chambre 

régionale des comptes rendu public le 30 mai 2017 décrit la situation 

suivante : « la chambre constate que le département de Maine-et-Loire a, 
à de multiples reprises, pointé les insuffisances de détail et de robustesse 

des informations financières fournies par le centre hospitalier au regard 
de ses obligations réglementaires. Les incohérences inter-budgets relevées 

et affectant la sincérité des écritures aux sections tarifaires EHPAD et 

USLD dont il a à connaître l’ont de même conduit à des refus de dépenses 

ou de résultats, autant en section dépendances, qu’hébergement ».  

Plus précisément, par un courrier daté du 19 août 2013, la direction 
du Centre hospitalier de Longué avait fait part au Département d’une 

demande de « subvention, prêt à taux 0 % ou à taux réduit » dans le cadre 

du projet de reconstruction du site. Un retour écrit avait alors précisé 
qu’aucun financement ne serait accordé pour cet objet, bien que l’esquisse 

de plan de financement transmis intégrait cette source de financement. 

Cette même réponse écrite faisait part du besoin de précisions attendus par 

les services départementaux pour sécuriser le plan de financement de cette 

reconstruction d’envergure afin d’en estimer l’impact à moyen terme sur 

le tarif journalier hébergement.  

Les premiers éléments apportés avaient alors permis de constater 

que le coût par place tel que projeté, s’élevait à 141 040 € HT, alors que 
d’après les indicateurs de l’Agence nationale d’appui à la performance 

des établissements de santé et médico-sociaux (ANAP), le coût moyen en 
EHPAD était proche de 110 000 € HT. Un courrier du 23 décembre 2013 

adressé par les services du Département au Directeur du Centre 

hospitalier précisait par ailleurs que le plan pluriannuel d’investissement 
(PPI) communiqué n’était pas conforme aux annexes réglementaires, telles 

que prévues par l’article R. 314-20 du code de l’action sociale et des 

familles. Il avait été indiqué par conséquent qu’en l’absence de précisions, 
le budget 2014 de l’établissement ne pourrait intégrer des coûts liés au 

projet. Malgré plusieurs relances, par courriel et par courrier, au cours de 
l’année 2014, l’absence de précisions n’avait, de la même façon, pas pu 

permettre d’intégrer le projet dans la tarification 2015. 

Enfin, après une première notification, en date du 9 juin 2015, de 
refus du Département de valider le plan d’investissement et de financement 

qui avait fini par être présenté, de nouvelles hypothèses budgétaires ont 
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permis d’aboutir à la validation du PPI par le Département, avec une 

notification le 20 juillet 2015. 

Au cours de ces trois années, les refus respectifs de l’Agence 

régionale de santé (ARS) et du Conseil départemental avaient été 

systématiquement partagés entre les deux autorités de tarification. Plus 
précisément, par courrier en date du 28 juillet 2015, l’Agence régionale 

de santé avait été officiellement informée de la validation finale du PPI 

présenté par l’hôpital mais néanmoins assorti du refus du Département de 
se porter garant pour un emprunt destiné à financer une opération 

d’investissement au coût excessivement élevé au regard des coûts 
habituels. Il était ainsi indiqué à l’ARS : « malgré l’octroi d’un fonds 

d’intervention régional que vous apportez à hauteur de 1 450 000 €, la 

viabilité du projet requiert de votre part un apport complémentaire de 3,5 
à 4 millions d’euros. Cette enveloppe, sous forme de subvention 

d’investissement, est incontournable pour permettre l’aboutissement de ce 

dossier dans des conditions saines. » 

Il conviendrait donc d’ajouter aux sept échanges qui ont été extraits 

des courriels de la direction du CH lors du contrôle de la CRC (annexe 11 
du rapport d’observations définitives), cinq courriers adressés au 

directeur de l’hôpital dont trois d’entre eux, signés directement par le 

responsable de l’exécutif départemental, parallèlement à une 

correspondance entre les deux autorités de tarification. Les travaux de 

reconstruction ne se sont donc pas inscrits, loin s’en faut, dans un climat 
marqué par le « caractère informel des échanges (…)  [lesquels auraient] 

fait perdre de vue à tous l’absence d’accord express pour les créations 

d’unités comme pour les modifications architecturales » (p.9). 

Le 31 août 2015, l’ARS et la Caisse des dépôts et consignations 

(CDC) ont sollicité le Département pour obtenir une garantie d’emprunt, 
à hauteur de 100 %, pour des travaux représentant un montant de 9,3 M€ 

relevant de l’EHPAD.  

Simultanément, un audit de la Mission régionale pour 
l’accompagnement à la tarification de l’activité (MAARTA) a été réalisé, 

d’où une actualisation du PGFP, avec de nouvelles pistes de financement 

et d’économies, transmises le 11 septembre 2015 au Département.  

Tout en prenant acte de ces éléments de nature à envisager la 

garantie d’emprunt, le Conseil départemental a conditionné l’octroi de 
cette dernière en précisant à la direction de l’ARS par un courrier en date 

du 15 septembre 2015 que « cette garantie d’emprunts demandée au 

Conseil départemental, au regard de son caractère exceptionnel et de 
l’extrême gravité financière de ce dossier ne pourra être mise en place 
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[qu’avec, notamment] le recueil de l’avis de la CRC sur la situation 

financière de l’établissement et l’adoption d’un plan d’amélioration (…) 
ainsi que la mise en place d’un comité de suivi financier comprenant l’ARS, 

le Département et placé sous l’égide de la DDFIP. » 

Qui plus est, par courrier du 29 septembre 2015 au CH de Longué, 
le Département affirmait que « les intérêts moratoires et autres pénalités 

concernant l’établissement de Longué (EHPAD-USLD) feront l’objet 

d’une approche différée mais ne pourront impacter les budgets annexes. » 

La garantie d’emprunt accordée à hauteur de 75 % par délibération 

du Conseil départemental en date du 21 septembre 2015, a permis en 
définitive de finaliser le PGPF, validé officiellement par l’ARS le 

23 septembre 2015. À la suite de la demande du Président du Conseil 

départemental, le Centre hospitalier de Longué a été officiellement inscrit 
au programme 2016 de la CRC. Des comités de pilotages trimestriels (CH 

de Longué, ARS, DGFIP et Département), voire bimensuels se tiennent par 
ailleurs depuis lors, d’où le constat, justifié, d’un « suivi rapproché » (p.6) 

maintenu par l’ARS et le Département de Maine-et-Loire, dans le rapport 

d’observations définitives de la CRC.  

Je tiens également à souligner que je partage l’analyse du rapport 

d’observations définitives de la CRC qui souligne à plusieurs reprises les 

responsabilités individuelles au sein du Centre hospitalier. En effet, la 
réalisation d’un projet de réelle ampleur a été initiée sans que celui-ci n’ait 

été validé de manière expresse par les exécutifs des autorités de 
tarification. Il en résulte une extrême insécurité juridique et financière, 

pour la structure, ses financeurs, le territoire et les usagers. De plus, en 

raison de la direction commune avec le CH de Saumur et l’EHPAD public 
de Montreuil Bellay, le CH de Longué se retrouve débiteur pour des 

sommes non négligeables depuis fin 2016, ce qui fragile d’autant plus la 

trésorerie de l’ensemble de ces trois établissements. 

Au-delà de ces aspects, je partage votre constat d’une « faille » 

réglementaire. Effectivement, la validation des PGFP reste de la 
responsabilité unique de l’ARS conformément aux articles R. 6145-12 et 

R. 6145-65 et suivants du CSP, quand bien même les projets auraient des 

impacts conséquents sur les prix de journée facturés aux usagers. Cette 
situation est d’autant plus à déplorer que les Départements sont appelés à 

une maîtrise de plus en plus performante de leurs dépenses.  

Dans la situation qui nous préoccupe, le Département de Maine-et-

Loire a pris la décision exceptionnelle, au sens où elle est dérogatoire au 

règlement des garanties d’emprunt en vigueur au sein de la collectivité, 
d’accorder la garantie d’emprunt à hauteur de 75 % pour la 

Rapport public annuel 2018 – février 2018 
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 
COUR DES COMPTES 

 

 

608 

reconstruction de l’EHPAD uniquement. Le budget départemental a par 

conséquent été engagé. Plus spécifiquement, le PPI validé par le 
Département concernant l’USLD, fait ressortir un tarif journalier 

hébergement pour l’exercice 2018 à hauteur de 72 €, pour un public 

accueilli caractérisé par un GMP proche de 900, ce qui montre que les 

prises en charges pourraient relever exclusivement du secteur sanitaire. 

À ce titre, le rapport de l’Inspection générale des affaires sociales 

(IGAS) relatif aux USLD, rendu public en mars 2016, souligne que le 
modèle de tarification ternaire des USLD apparaît fortement discutable 

dans le mesure où « l’établissement doit négocier ses enveloppes « soins » 
et « dépendances » auprès d’autorités différentes » (p.46), quand bien 

même la distinction entre les prestations liées à la dépendance et les actes 

liés aux soins n’est pas clairement établie. Sans pour autant proposer le 
« rattachement plein et entier » des USLD au secteur sanitaire, le rapport 

de l’IGAS plaide en faveur d’une indispensable adaptation règlementaire 
afin de lever les « ambiguïtés » inhérentes à l’autorisation et à la 

tarification des USLD, l’ARS étant positionnée comme autorité compétente 

pour accorder l’autorisation de fonctionner et le Département, positionné 
comme autorité compétente pour assurer le volet tarification, hors section 

soin. 

Dans l’immédiat, nous n’avons de cesse de rappeler à la structure 

qu’il est nécessaire qu’elle atteigne l’équilibre financier à moyen terme, 

en réalisant un plan d’économies à la hauteur des enjeux pour assurer la 
pérennité de son activité, ce que j’ai rappelé au CH de Longué 

expressément par courrier du 17 octobre dernier. 
 

RÉPONSE DU MAIRE DE LONGUÉ-JUMELLES 

Des décisions politiques courageuses pour une offre de soins de 

qualité sur un territoire rural 

En tant que Maire de Longué-Jumelles je souhaite d’abord vous 
préciser combien depuis 2008, notre première priorité a été la 

pérennisation de l’offre de soins médicaux de première urgence sur notre 

territoire. Une tâche ardue en milieu rural qui nous a toujours conduit à 
chercher des compromis entre les moyens alloués et la réalité objective de 

nos besoins. 
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C’est avec la même volonté que depuis 2008, alors Président du 

Conseil d’Administration, j’ai souhaité avec le Directeur de l’époque 
Monsieur Jean-Christophe PINSON, mettre un terme aux déficits cumulés 

par notre établissement hospitalier (plus de 700 000 €), en augmentant 

largement les prix de journée. Une décision très difficile à prendre dans un 
contexte de paupérisation du pouvoir d’achat de nos concitoyens, et qu’il 

a fallu plusieurs fois assumer devant la presse locale et les familles. 

L’objectif était double : assainir les finances du CH de Longué-Jumelles et 
pouvoir commencer à imaginer une reconstruction qui s’avérait plus que 

nécessaire compte tenu de l’état de vétusté de ce qui est désormais l’ancien 

Centre Hospitalier André Boissin. 

Des mensonges à répétition de la part de la Direction 

Dès lors, la situation financière du CH nous a toujours été présentée 
comme étant positive laissant largement croire que le projet de 

reconstruction pouvait être acté. Que ce soit en discussion de face à face 
avec le Directeur Monsieur PINSON ou lors des réunions du Conseil de 

Surveillance, aucun des éventuels problèmes de financement n’ont jamais 

été évoqués ni même n’étaient envisageables. Pire, lors du Conseil de 
Surveillance du 29 janvier 2015 le montant des emprunts affectés à la 

reconstruction et les taux d’intérêts attenants nous ont même été présentés. 

Dans le compte rendu du conseil de surveillance du 15 février 2013, 
Mr Besnard, alors en poste à la Trésorerie de Longué-Jumelles, affirme 

d’ailleurs que le Centre Hospitalier de Longué-Jumelles dispose d’une 
somme correspondant à la capacité d’autofinancement nécessaire au 

projet de reconstruction grâce aux provisions affectées chaque année dans 

cet objectif (5 MK soit 20 % de l’investissement). Comment 
raisonnablement se douter que les situations présentées étaient entachées 

d’erreurs ? Si les autorités de tarification restent démunies pour assurer 
un contrôle efficace, comment un Conseil de Surveillance pourrait-il faire 

mieux ? 

Il a fallu juin 2015 en tant que Maire de Longué-Jumelles cette fois-
ci, pour que la Fédération Nationale des Travaux Publics m’informe par 

un appel téléphonique du siège Parisien que des difficultés de paiement des 

entreprises se faisaient jour. C’est à ce moment-là que la réalité de la 
situation financière a été entrevue et qu'est apparue l’absence d’emprunts 

mobilisés pour financer l’opération de reconstruction en cours. Or, aucune 
information n’a jamais été donnée en ce sens avant la période de juin 2015, 

ni aux membres du Conseil de Surveillance (cf. PV en votre possession) ni 

même à la Mairie de Longué-Jumelles. N'étant plus Président du Conseil 
de Surveillance depuis mars 2014, je me suis alors étonné de cette situation 
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auprès de la direction du Centre Hospitalier qui me précisait alors que la 

« situation était sous contrôle » et qu'il n'y avait pas d'inquiétude à avoir !  

La CRC parle « d’hôpital dans une situation financière inquiétante 

dès 2014 ». Où sont dans ce cas les services de l’État, ARS et Trésor Public 

pour l’affirmer ? 

La municipalité de Longué-Jumelles un partenaire loyal à 

contrario de la Direction de l’hôpital 

J'ai été ensuite fortement sollicité dans ce dossier, notamment par 
les personnels de l’hôpital qui se sont tournés vers moi, n’ayant aucune 

information ni soutien de la direction de l’hôpital. D’où les différents 

articles dans la presse et qui en font état.  

La Mairie a alors tout fait pour garantir un emprunt auprès de la 

Caisse des Dépôts et Consignation. Avec Monsieur GILLET, Président du 
Conseil Général, nous avons tout mis en œuvre pour que des solutions 

soient trouvées au financement du nouveau CH et donc que le projet puisse 

se poursuivre. 

Aussi est-il inacceptable que la CRC évoque dans son rapport que 

« que le Maire de Longué disposait d'informations larges et ne pouvait 
arguer de sa méconnaissance de la gravité de la situation. »  En fait rien 

ne laissait effectivement présager d’une situation budgétaire très 

compliquée. 

En tant qu'ancien Président du Conseil de Surveillance, rien ne 

m'appartenait de la décision ou des décisions et particulièrement depuis 
l'arrivée de Monsieur BECQUE au côté de Monsieur PINSON, qui a 

particulièrement cadenacé les informations. 

À aucun moment, il n’a été possible de prendre conscience de la 
situation du financement. A aucun moment, nous n’avons eu accès au 

dossier. Mes rencontres avec Monsieur PINSON se bornaient à une 
entrevue d’½ heure avant chaque conseil de surveillance soit au total 2 à 

3 heures annuelles.  

La situation difficile d’aujourd’hui est la conséquence directe 
d’incompétences graves de la part des cadres et directeurs successifs. 

Comment penser que l’ARS est pu nommer autant de personnes en 

incapacité de diriger. Et que penser de la direction locale actuelle (avant 
l’arrivée de Mr Quillet) lorsque l’on sait que même le FCTVA n’est pas 

récupéré depuis 4 ans ? 

Le CH de Longué-Jumelles a non seulement toute sa place mais 

n’arrive pas à fournir la demande 
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Sur le territoire de Saumur Val de Loire le nombre de places 

d’accueil pour personnes âgées est inférieur au département et à la région 
alors que la part des personnes âgées est supérieure. Dans le Maine et 

Loire 17,5 % de la population a plus de 65 ans, à Longué-Jumelles on 

passe à 21,8 %. Vu le vieillissement de la population dans les années à 
venir, la capacité d’hébergement ne pourra pas couvrir les demandes. Les 

besoins de place en SSR, USLD et EHPAD ne peuvent qu’augmenter dans 

les années à venir. Alors pourquoi avoir construit un nouvel établissement 
avec une capacité inférieure ? et au-dessous des seuils de rentabilité ? 

Pourquoi également avoir transféré 30 lits et non 15 comme ne l’a pas vu 

la CRC, sur le site de Saumur ? 

La CRC parle de « surcapacité artificielle » alors que le Maire de 

Longué-Jumelles fait toutes les semaines des constats de dossiers non 
traités pour rentrer au CH de Longué-Jumelles et pourtant réclamé par les 

familles. 

Si les taux d’occupations n’étaient pas satisfaisants dans l’ancien 

bâtiment, il n’en est plus de même dans le nouvel établissement. En SSR en 

septembre 94 % en octobre 100 % avec des séjours inférieurs à 30 jours. 
En USLD en septembre 97 % en octobre 99 %. En EHPAD en septembre 

118 % (avec les lits d’hébergement temporaire) en octobre 116 %. Et les 

listes d’attente dans ces deux services s’allongent.  

La mairie a initié dans le même secteur la construction d’un PSP 

qui doit ouvrir début 2018, avec 18 professionnels de santé dont 
6 médecins. Le service d’urgence du CAPS aura un cabinet dans ce 

bâtiment. Au 2ème semestre 2018, 13 logements locatifs adaptés pour les 

seniors seront livrés.  L’ensemble des acteurs sont donc présents pour que 
la médecine dont nous avons tant besoin en milieu rural continue de 

s’exercer. 

Aussi, lorsque la CRC réclame une « fusion du CH avec celui de 

Saumur pour garantir une complète mutualisation et une montée en qualité 

de la prise en charge », c’est comme si elle n’avait pas conscience du peu 
de compétences humaines actuellement disponibles. Parler de 

mutualisation relève d’une méconnaissance grave de la situation. C’est 

d’un Directeur Financier digne de ce nom et d’un Directeur de site 

compétent dont celui-ci a besoin. 

Par ailleurs et pour solution, le CH de Longué-Jumelles ne peut 
avoir d’autres choix que de retrouver des lits supplémentaires 

particulièrement en EPHAD et en SSR. Le nouveau site le permet. Le 

service public sera pour une fois alors, correctement rendu. 
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La municipalité de Longué-Jumelles, avec le peu de moyens dont 

elle dispose du fait notamment d’un État français bien incapable de 
prioriser la santé et encore une fois de nommer du personnel de direction 

compétent, prend les moyens de pérenniser l’offre de soins sanitaires et 

médicaux de première urgence.   

Aussi avons-nous la volonté de conserver le centre hospitalier de 

proximité qui répond aux besoins de la population locale : âgée, de revenu 

modeste, attachée à son territoire. Si le service SSR était supprimé, les 
patients du Longuéen âgés, auraient certainement moins de visites de leur 

famille ou de leurs proches. Nous savons tous que l’entourage contribue 

au rétablissement des personnes souffrantes. 
 

RÉPONSE DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES CENTRES 

HOSPITALIERS DE LONGUÉ-JUMELLES 

Ayant pris mes fonctions le 1er septembre 2016, je formulerai en I 
des observations sur les actions engagées. En II, je ferai un point sur le 

coût global du chantier (écarts TVA) et des équipements, en y intégrant 

notamment la charge des indemnités compensatrices et des intérêts 

moratoires. En III, je présenterai les perspectives budgétaires 2018. 

En conclusion, je me permettrai d’apporter quelques commentaires 
sur les recommandations émises dans l’extrait (fusion et filière 

gériatrique). 

I - Évolutions apportées dans la gouvernance en 2017 

La direction commune, en revoyant la convention constitutive pour 

en clarifier les règles, a été déployée et structurée. Un nouvel 
organigramme formalisant la direction commune a été validé et diffusé. 

Les fonctions logistiques (restauration, blanchisserie...) ont été 

mutualisées. Les fonctions techniques, RH et finances, sont en cours de 
mutualisation. La Direction des Soins et la Direction de la Qualité - 

Gestion des Risques font déjà l'objet d'une organisation mutualisée 

effective.  

Le travail de régularisation des situations des personnels non médicaux 

a été engagé et est abouti. Ce travail nécessitait des compétences qui 

n'existaient pas au CH de Longué-Jumelles. Le déploiement réel de la 
direction commune a apporté la rigueur qui faisait défaut. À ce jour, la 

Direction des Ressources Humaines du CH de Saumur opère un suivi bien 
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plus rigoureux de la gestion des ressources humaines au CH de Longué-

Jumelles. 

Par ailleurs afin de fiabiliser les comptes, l’analyse des imputations 

individuelles des agents du CH de Longué-Jumelles, au regard de la réalité 

de leur activité, par lettre budgétaire, par la DRH mutualisée, a débuté en 

février 2017. Cette opération de fiabilisation et de sincérité des comptes a 

confirmé que le budget H (soins de suite) supportait des dépenses de titre 

1 (charges de personnel) disproportionnées et a conduit à majorer 

considérablement les dépenses de titre 1 des deux autres budgets E et B, 
ce qui a provoqué une réaction vive et compréhensible du Conseil 

départemental. 

S’agissant de la gestion budgétaire et financière, si beaucoup de 

travail a été accompli en un an, le chantier demeure vaste. Le CH de 

Longué-Jumelles n’a jamais eu de comptabilité des dépenses engagées. 
Qui plus est, le niveau de compétences et - il faut le dire - le manque de 

rigueur de l’équipe administrative rendent difficile une mise à niveau dans 

les meilleurs délais. 

Une démarche de fiabilisation des informations relatives à la 

réception des factures, à leur liquidation et à leur mandatement - pour 
réduire les délais de paiement des fournisseurs mais également améliorer 

l'émission des titres et les délais de recouvrement - est engagée mais non 

encore aboutie. S’agissant de la construction d’une information complète, 
sincère et robuste dans le respect du calendrier réglementaire, notamment 

quant aux EPRD et comptes financiers, j’ai fait le même constat que celui 
des magistrats contrôleurs concernant la réalité des compétences 

financières et budgétaires adaptées sur le site ainsi que sur l'absence ou 

l'incohérence de documents financiers qui ne permettent pas de fiabiliser 
les données comptables se rapportant à ces dernières années. Un travail 

de reconstruction, complexe, est en cours et il ne saurait aboutir et 

produire les effets escomptés qu'à partir de l'année 2018. 

Concernant les créances irrécouvrables, le travail d'analyse a été 

mené avec la DDFIP. Ces créances, remontant jusqu’en 2010, ont été 
apurées. S'agissant des provisions (imputations, reprises...), le manque de 

traçabilité de leur tenue a obligé les services financiers du CH de Saumur 

à un exercice rétrospectif complexe. À ce jour, grâce notamment à une 

analyse concertée avec la responsable locale de la DDFIP, une lisibilité 

quasi-complète a été réalisée. 

S’agissant de la vente de la parcelle pour la réalisation du pôle de 

santé, l’opération a été menée conformément au prix du marché. La convention 

avec le SSIAD pour l’occupation des locaux a été finalisée. Enfin, l’ancien site, 
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sous réserve de la finalisation de la transaction, pourrait être vendu 

(415 000 € correspondant à sa valeur comptable). 

II - Coût global du chantier 

Concernant l’arrêt du chantier pour une période de 10 mois, il avait 

été évalué un risque financier de demandes d’indemnités compensatrices 

entre 1 200 000 et 2 200 000 €. C’est bien la somme de 1 200 000 € TTC 

qui a été demandée par les entreprises concernées. Après négociations, j’ai 

validé 630 600 €. 

 
PGFP REEL ECARTS 

TRAVAUX 25 147 614,00 25 108 189,00 -39 425,00 

INDEMNITES COMPENSATRICES (1) 0,00 630 600,00 630 600,00 

INTERETS MORATOIRES  0,00 305 111,12 305 111,12 

COUT DE LA CONSTRUCTION 25 147 614,00 26 043 900,12 896 286,12 

MOBILIER 800 000,00 649 177,53 -150 822,47 

COUT FINAL DU CHANTIER TTC 25 947 614,00 26 693 077,65 745 463,65 

(1) Le risque avait été évalué entre 1,2 et 2,2 millions. 
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PLAN DE FINANCEMENT VALIDE INITIALEMENT  
(PGFP 2015) 

 

Plan de financement initial USLD EHPAD SSR/SSIAD TOTAL 

Coût du projet initial  5 806 091   14 635 278   5 506 245   25 947 614   

RESSOURCES EXTERNES 5 341 357   13 925 073   1 511 775   20 778 205   

Emprunt 3 662 343   10 188 921   1 170 001   15 021 265   

CDC   5 610 732     5 610 732   

CDC compl.   2 819 904     2 819 904   

CDC Phare 3 662 343   883 285     4 545 628   

Prêt CACIB     1 170 001   1 170 001   

Prêt CNRACL 0   875 000     0   

Subvention 1 000 000   2 022 500   341 774   3 364 274   

CNSA   1 728 500     1 728 500   

ARS 1 000 000     341 774   1 341 774   

REGION   294 000     294 000   

ADEME/FEDER 0       0   

Récupération TVA 679 014   1 713 652   0   2 392 666   

RESSOURCES INTERNES 203 288   637 445   4 328 676   5 169 409   

Autofinancement 203 288   637 445   4 328 676   5 169 409   

Provision réglementé pour 
renouvellement des immmo       0   

Equilibre -261 446   -72 760   334 206   0   

* PGFP 2015 - notice technique validée par la MARTAA - 

11/09/2015 
  

Commentaires 

Le plan de financement prévoyait une récupération de la TVA pour 

l’USLD. Cette activité n’est pas éligible. 679 014 € avaient été inscrits. 

Le point qui reste questionnant est bien celui de la capacité 

d’autofinancement de l’établissement. En 2015, l’idée avait été que le CH 

de Longué-Jumelles avait dégagé des excédents entre 2010 et 2015 et 
serait en mesure d’en dégager pour l’avenir soit 5 169 409 € inscrits en 

capacité d’autofinancement. 

III -  Perspectives budgétaires 2018 

A) Les comptes de résultats prévisionnels 

 Unité de soins de longue durée 

Le résultat comptable prévisionnel est présenté en déficit de 

912 734,76 €. 
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L’USLD comprend 35 lits. C’est la seule USLD sur le territoire de 

santé du Saumurois qui permet de répondre aux besoins de la population 

du bassin de santé.  

Pour 2017 le GMP retenu est de 876,67.  

Le Pathos validé en 2016 s’élève à 278.  

Le taux d’occupation prévisionnel avait été établi à 97 % lors de la 

proposition budgétaire en octobre 2015. 

Le Conseil départemental a calculé ses tarifs avec un taux 

d’occupation à 98 %.  

 2012 2013 2014 2015 2016 2017 (1) 

1 - Nombre 
théorique de 
journées 

12 775 12 775 12 775 12 775 12 775 12 775 

Nombre de 
journées réalisées 

12 897 12 466 12 405 11 947 11 109 11 520 

Taux d’occupation 106% 97,58% 97,10% 93,52% 86,96% 90.18 % 
(1) Prévisionnel 2017 

Tarif proposé pour 2018 : 72 € 

Ce tarif ne permet pas de présenter le budget 2018 en équilibre, 

mais il s’agit du prix autorisé dans le cadre du PGFP 2015. 

 Établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

Le résultat comptable prévisionnel est présenté en déficit de 

728 020,52 €. 

L’EHPAD comprend 85 lits d’hébergement dont 15 lits d’unité pour 

personnes âgées désorientées (UPAD) et 10 lits d’hébergement temporaire 

ainsi qu’un PASA de 14 places.  

Le PMP (Pathos Moyen Pondéré) pris en compte dans la convention 

tripartite s’élève à 150. Il a été validé sur site par le médecin de l’ARS le 

22 avril 2016. 

Le GMP (Gir Moyen Pondéré) pris en compte dans la convention 

tripartite s’élève à 627,30. Il a été validé sur site par le médecin du 
département le 22 mars 2016. Par ailleurs, le GMP moyen des EHPAD 

hospitaliers est de 707 au bilan de campagne 2015. Ce différentiel 
s’explique par le fait qu’il était devenu difficile, dans les anciens locaux et 

pour des raisons de normes et d’accessibilité, d’accueillir des résidents 

très dépendants. Ce n’est plus le cas dans les locaux neufs et la commission 
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des admissions s’attachera à accueillir désormais des résidents avec des 

niveaux de dépendance en adéquation avec ces nouveaux locaux. 

Suite à l’emménagement dans la nouvelle structure, et au vu du 

dernier GMP validé, il a été proposé à la direction de l’établissement de 

solliciter une nouvelle validation du girage entre fin 2017 et début 2018. 

Le 28 juin 2017, le GMP a été validé à 674.  

Activités et moyens 

 2012 2013 2014 2015 2016 2017(1) 

2 - Nombre théorique de 
journées 

27375 27 375 27375 27 375 27 375 27 375 

Nombre de journées 
réalisées 

27 149 26 292 26 375 26 182 26 011 26 828 

Taux d’occupation 99 % 96.04 % 96.35 % 95.64 % 95.02 % 98 % 

(1) prévisionnel 2017 

Tarifs proposés : 

-Hébergement permanent : 64 € 

-Hébergement temporaire : 66,53 € 

Ces tarifs ne permettent pas de présenter le budget 2018 en 

équilibre, mais il s’agit des prix autorisés dans le cadre du PGFP 2015 

 Budget H : soins de suite  

A ce jour (20 novembre 2017), l’EPRD n’est pas validé et je ne 

présenterai pas les perspectives 2018 dans cet écrit mais un déficit, 

significatif, viendra s’ajouter aux budgets E et B présentés précédemment. 

Conclusion 

Un plan d’actions, dans le cadre d’un CREF, m’a été demandé. J’ai 
abordé la question de la recomposition de l’offre au CH de Longué-

Jumelles. Cette proposition n’a pas été retenue. 

Ce plan d’actions, qui devra être présenté avec l’EPRD 2018 avant 

le 31 décembre 2017, portera essentiellement sur le titre 1 (dépenses de 

personnel) et sur le titre 2 (dépenses médicales). 

Suite au rapport de la CRC et avant de décider de toute réforme 

structurelle lourde, l’ARS a souhaité observer, au cours de l’année 2018, 

la réalité de l’impact du plan d’actions qui sera proposé. Il s’agira aussi 
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de continuer à comprendre et analyser les écarts par rapport au PGFP 

2015 qui avait été validé, permettant alors de débloquer la situation auprès 

des banques et de reprendre le chantier. 

Concernant l’offre (EHPAD, USLD, soins de suite...), au-delà de sa 

réelle localisation, sur le site de Longué-Jumelles ou autre, elle correspond 
à un fort besoin de la population desservie au niveau du bassin de 

population (communauté d’agglomération de 104 000 habitants). Elle 

m’apparaît donc essentielle à maintenir sur le territoire. Mais il reste à 
démontrer que le maintien de l’offre telle qu’elle existe actuellement sur le 

site de Longué-Jumelles, permettra, au regard de la hauteur des 
investissements réalisés, la viabilité financière de la structure. Le plan 

d’actions proposé et qui sera mis en œuvre ne devra pas, au point de vue 

de son impact, aller en-deçà des limites qui permettent de continuer à 

garantir la sécurité des résidents, patients et agents. 

Il existe réellement, en pratique, une filière gériatrique entre les 
structures. Celle-ci mériterait probablement une meilleure formalisation et 

cela constitue d’ailleurs un volet essentiel du projet médical partagé validé 

par les instances du GHT courant 2017. 

Le CH de Saumur organise des consultations mémoire avancées sur 

le site de Longué-Jumelles. 

Actuellement, les 30 lits de soins de suite du CH de Longué-Jumelles 
(environ 310 entrées par an) sont bien identifiés par les acteurs de la filière 

gériatrique du territoire : 

Adressages de l’hôpital de Saumur (uniquement public) vers le 

service des soins de suite du CH de Longué-Jumelles : 

 2016 : 148 séjours 
 2017 M9 : 124 séjours 
 2017 au 12/11/17 : 140 séjours 

Le Pôle de santé (public et privé) de Saumur alimente à hauteur de 

70 % environ l’activité de soins de suite du CH de Longué-Jumelles (la 
clinique, qui est localisée dans les murs du CH de Saumur, adresse plus de 

70 patients par an au service de soins de suite du C.H de  

Longué-Jumelles). En 2017, le Pôle de santé public–privé saumurois aura 

donc adressé environ 230 patients à ce service. Les structures angevines 

complètent l’adressage. 

Le CH de Saumur, en cas de modification de l’offre sur le CH de 

Longué-Jumelles, dispose d’une aile de 28 lits non occupée et 

immédiatement fonctionnelle (utilisée en unité de tension).  

Rapport public annuel 2018 – février 2018 
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 

L’HÔPITAL DE LONGUÉ-JUMELLES : UN ÉTABLISSEMENT EN SURVIE 
ARTIFICIELLE 

 

 

619 

Je ne peux que confirmer les difficultés récurrentes de trésorerie du 

CH de Longué-Jumelles, celles-ci mettant à ce jour en tension la trésorerie 

du CH de Saumur. 

Dans ces conditions, alors que l’efficience du CH de Longué-

Jumelles n’est pas prouvée, tout projet de fusion doit être précédé par la 
validation de la viabilité du site de Longué-Jumelles, dans sa structuration 

actuelle ou dans une autre. 

S’agissant de la qualité de la prise en charge, sans anticiper sur le 
résultat final, la visite des experts-visiteurs de la HAS, en octobre 2017, a 

abouti à une restitution très positive et laisse envisager une décision de 
certification avec un niveau positif (A ou B). Il faut probablement y voir là 

les premiers résultats encourageants du déploiement effectif de la direction 

commune et l’apport de professionnels compétents dans ce domaine, 

récemment recrutés au CH de Saumur. 

Enfin, il est incontournable, au regard de sa structuration actuelle 
et afin de se donner des chances de réussite, de recomposer une équipe de 

direction efficiente aux CH de Saumur – Longué-Jumelles et à l’EHPAD 

de Montreuil-Bellay. J’ai alerté sur ce point. 
 

RÉPONSE DE LA DIRECTRICE DU CENTRE HOSPITALIER 

UNIVERSITAIRE D’ANGERS 

 En ma précédente qualité de directrice par intérim du CH de 

Saumur et des hôpitaux de Longué-Jumelles et Montreuil-Bellay, d’avril à 
septembre 2017, j’ai eu à répondre et donc à connaître des conclusions du 

contrôle juridictionnel mené par la Chambre Régionale des Comptes des 

Pays de la Loire sur les exercices 2011 à 2016.  

Ma connaissance de la situation, aussi bien du CH de Saumur que 

de l’hôpital de Longué-Jumelles, tant sur le plan budgétaire que du point 
de vue des enjeux d’activité et d’attractivité de ces deux établissements, me 

conduit à estimer que la proposition de fusion que la Cour porte, ne pourra 

dans un premier temps que dégrader la situation budgétaire et financière 

déjà fragile du CH de Saumur, ce qui est un réel motif d’inquiétude pour 

le CHU d’Angers, établissement support du Groupement Hospitalier de 

Territoire de Maine-et-Loire.  
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Sur un plan factuel, votre insertion me semble méconnaitre les 

travaux entrepris dans le cadre du projet médical partagé du GHT, adopté 
en juin 2017, sur la structuration d’une filière gériatrique au sein du 

territoire : l’hôpital de Longué-Jumelles, comme l’ensemble des 

établissements de proximité du GHT, participe activement aux travaux de 
cette filière, afin de conforter la prise en charge de la personne âgée sur le 

territoire du saumurois notamment. Les travaux, qui se poursuivent, 

portent sur la fluidification du parcours de soins entre établissements 
publics (sanitaires et médico-sociaux), selon une logique de proximité et 

de subsidiarité, avec l’objectif prioritaire d’éviter le recours aux services 
d’urgence. Bien évidemment, la démarche du GHT pour cette filière 

gériatrique s’inscrit dans le cadre du schéma autonomie du conseil 

départemental de Maine-et-Loire en cours de finalisation. Il me paraissait 

important de vous en faire part. 
 

RÉPONSE DE LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DE 

SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER DE 

LONGUÉ-JUMELLES 

Je suis présidente du conseil de surveillance de l'hôpital de 

LONGUE depuis le 29 octobre 2015. J'ai découvert au fil du temps les 
problèmes de l'établissement : problèmes de personnel, problèmes 

financiers, problèmes administratifs, problèmes liés à la reconstruction. 

La situation difficile d'aujourd'hui est la conséquence directe de 
décisions des années antérieures, décisions agrées, ou n'ayant pas fait 

l'objet de refus par les autorités de tutelles (ARS, Département). Le choix 
des cadres dirigeants avec titre mais sans travail ni fonction réels sur site, 

sans encadrement ni organisation des agents administratifs locaux. 

Je lis dans le compte rendu du conseil de surveillance du 15 février 
2013, que Mr Besnard, alors en poste à la trésorerie de Longué-Jumelles, 

que le Centre Hospitalier de Longué dispose d'une somme correspondant 
à la capacité d'autofinancement nécessaire au projet de reconstruction 

grâce aux provisions affectées chaque année dans cet objectif (5 MK soit 

20 % de l'investissement). Les membres du conseil de surveillance ne 
pouvaient pas se douter que les situations présentées étaient entachées 

d'erreurs. Si les autorités de tarification restent démunies pour assurer un 

contrôle efficace, comment un Conseil de Surveillance pourrait-il faire 

mieux ? 
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Le besoin de ce nouvel équipement a toujours été considéré comme 

une priorité du fait de la vétusté des locaux et d'une configuration non 
fonctionnelle, d'un pourcentage élevé de chambres doubles, d'une 

construction en zone inondable.... 

En 2011, l'étude demandée à KPMG confirmait ce besoin, assorti 
de préconisations de capacité, de montant d'investissement en fonction des 

tarifs d'hébergement prévus pour l'EHPAD (64 €) et pour l'USLD (72 €). 

Le projet du cabinet SEXTANT, retenu pour la reconstruction met 
plus en avant l'aspect esthétique et le confort que les besoins réels de la 

population locale. Il fallait prévoir une plus grande capacité dans chaque 
section pour pouvoir espérer l'équilibre budgétaire, et répondre aux 

besoins de la population. 

Sur le territoire de Saumur Val de Loire, le nombre de places 
d'accueil pour personnes âgées est inférieur au département et à la région 

alors que la part des personnes âgées est supérieure. Selon l'Insee, dans le 
Maine et Loire 17,5 % de la population a plus de 65 ans, à Longué-

Jumelles on passe à 21,8 %. Vu le vieillissement de la population dans les 

années à venir, la capacité d'hébergement ne pourra pas couvrir les 
demandes. Les besoins de place en SSR, USLD et EHPAD ne peuvent 

qu'augmenter dans les années à venir. Alors pourquoi avoir construit un 

nouvel établissement avec une capacité inférieure ? Et au-dessous des 
seuils de rentabilité ? Les villes environnantes de population comparable 

(Beaufort, Baugé, Doué) ont une capacité d'accueil 30 % supérieure à celle 

de Longué-Jumelles. 

Les prêts accordés après l'arrêt des travaux et la caution de la 

mairie de Longué-Jumelles et du Conseil Départemental ne pouvaient pas 
couvrir l'intégralité des besoins en trésorerie. Pour relancer la 

construction de l'hôpital, avec mission de réduire le montant de 
l'investissement, Mr GONIN est nommé pour 6 mois avec une mission se 

terminant avant la fin de la reconstruction. Il a effectivement réduit la 

dépense mais d'autres économies auraient pu être faites sans remettre en 
cause le projet global comme l'aménagement complet de la lingerie (avec 

machines et séchoirs), de la restauration alors que la mutualisation avec 

l'hôpital de Saumur était actée et commencée au 01-02-2016 soit un an 
avant le déménagement. Autre élément non indispensable : les fluides 

médicamenteux dans toutes les chambres de l'établissement. 

Si les taux d'occupation n'étaient pas satisfaisants dans l'ancien 

bâtiment, il n'en est plus de même dans le nouvel établissement. En SSR en 

septembre 2017 94 %, en octobre 100 % avec des séjours inférieurs à 30 
jours. En USLD en septembre 97 %, en octobre 99 %. En EHPAD en 
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septembre 118 % (avec les lits d'hébergement temporaire) en octobre 

116 %. Et les listes d'attente dans ces deux services s'allongent. 

Les problèmes financiers rémanents et le manque de trésorerie sont 

conséquences d'erreurs antérieures comme : 

- des bilans non sincères qui font apparaître un autofinancement de 

5 millions d'€ ; 

- des EPRD présentés hors délais ; 

- des retards considérables de mandatements ; 

- des emprunts qui ne couvrent pas la totalité des besoins ; 

- l'absentéisme et l'absence de professionnels médicaux qui oblige la 

direction à recourir à l'intérim. 

Depuis sa prise de fonction au poste de directeur des hôpitaux de 

Saumur et de Longué, MR QUILLET essaie de redresser la situation par : 

- la mutualisation complète des services logistiques de lingerie et de 

restauration 

- la réorganisation des services administratifs 

- avec le déménagement, la modification d'organisation des équipes 

soignantes. 

- la réorganisation du service qualité en vue de la certification par 

l'HAS, dans le nouvel hôpital. 

Tous ses efforts doivent porter leurs fruits dans les mois à venir dès 
que les retards de paiement seront absorbés, que les indemnités 

compensatoires et les intérêts moratoires soldés. Madame LEHEC en poste 
à la trésorerie depuis 2014 travaille en collaboration avec la direction de 

l'hôpital de Longué-Jumelles pour solder des contentieux anciens. Le 

retard permanent de paiement des fournisseurs crée des tensions et il est 
important que l'hôpital retrouve rapidement un délai normal de paiement 

de ses factures. 

Le HAS qui a envoyé des experts-visiteurs pour faire les tests de 

certification en vue de l'accréditation de l'établissement n'a relevé qu'un 

seul écart. Une accréditation très bien notée est attendue dans les 

prochains mois. 

La mairie a initié dans le même secteur la construction d'un PSP 

qui doit ouvrir début 2018, avec 18 professionnels de santé dont 
6 médecins, 4 kinésithérapeutes, 3 infirmières. Le service d'urgence du 

CAPS aura aussi un cabinet dans ce bâtiment. Au 2ème semestre 2018, 
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Podelhia, constructeur immobilier à caractère social, doit livrer 

13 logements locatifs adaptés pour les seniors. Le SSIAD est locataire de 
bureaux construits par le centre hospitalier. La location couvrira sur le 

long terme le coût de la construction. 

En 2016, ayant eu connaissance de l'appel à projet lancé par le 
Conseil Départemental du Maine et Loire, pour l'accueil en établissement 

des enfants confiés à l'Aide Sociale à l'Enfance, nous avons pris contact 

avec l'association ACADEA pour monter un dossier de candidature afin de 
réaffecter la partie résidence Thénais et recréer des emplois (34 dans le 

projet). Notre projet, qui aurait permis de retrouver des emplois perdus 
par la fermeture de lits en SSR, n'a pas été retenu par le Conseil 

Départemental. 

Donc la municipalité de Longué-Jumelles prend les moyens de 
pérenniser l'offre de soins sanitaires et médicaux de première urgence. Et 

elle a la volonté de conserver son hôpital de proximité qui répond aux 
besoins de la population locale : âgée, de revenu modeste, attachée à son 

territoire. Si le service SSR était supprimé, les patients du Longuéen âgés, 

auraient certainement moins de visites de leur famille ou de leurs proches. 
Nous savons tous que l'entourage contribue au rétablissement des 

personnes souffrantes. 

L'hôpital est un des plus gros employeurs locaux avec plus de 
150 salariés. La perte d'un tel établissement poserait d'énormes problèmes 

personnels et sociaux. Les personnels soignants, administratifs et 
d'entretien manquent cruellement de confiance dans l'avenir, de 

reconnaissance des efforts fournis, souffrent de mal-être dû à cette 

situation de tiraillement permanent entre le service à assurer et le manque 

chronique de moyens et de reconnaissance. 

À ce jour, le problème majeur de l'hôpital de Longue reste sa dette 
qui est au- dessus de ses moyens de financement. Vous préconisez une 

fusion avec le centre hospitalier de Saumur. Je ne vois pas d'avantages à 

cette fusion. 

- La direction est déjà commune 

- Les services logistiques sont déjà mutualisés et la pharmacie doit 

l'être prochainement 

- Les dettes de Longue risquent de fragiliser la structure de Saumur 

Sans parler de fusion il y a certainement des améliorations à 

apporter au sein de l'hôpital de Longué comme : 

Rapport public annuel 2018 – février 2018 
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 
COUR DES COMPTES 

 

 

624 

- une réorganisation des plannings des personnels soignants et 

d'entretien. Une prise en charge des malades maîtrisée en évitant les 
actes biologiques et radiologiques en doublon ou n'apportant pas un 

plus avéré ; 

- une sécurisation des services administratifs par la mise en réseau des 

deux établissements à l'aide d'une informatique commune ; 

- le recrutement d'un directeur- adjoint expérimenté qui mette en place 

une comptabilité d'engagement et des tableaux de bord fiables ; 

- le réaménagement des sous-sols avec des offres structurantes comme 

des consultations de spécialistes, des vidéo-consultations, des 
chambres supplémentaires, la mise en place d'accueil de jour, ne 

garder que 6 chambres en accueil temporaire, et les utiliser en accueil 

relais en attente de place libre, ou la décentralisation des services 
mutualisés comme la lingerie ou la restauration qui pourraient être 

traités à Longué, louer des bureaux pour que les associations ou 

organismes puissent tenir des permanences ; 

- la renégociation des prêts accordés par la CDC et le recouvrement de 

la TVA non récupérée. 

En conclusion, je sais que l'hôpital aura besoin pendant des années 

des abondements de l'ARS. Mais les actions mises en place depuis le début 

de l'année 2017 permettent de prévoir que les années 2018-2019 seront 
déterminantes pour réduire les déficits, stabiliser la situation, et envisager 

de nouvelles ressources. Un diagnostic pourra alors être effectué sur la 
situation réelle dans le nouveau contexte et des études devront être 

entreprises pour trouver le meilleur positionnement en offre de soins et 

envisager plus sereinement l’avenir de l'hôpital de LONGUE-JUMELLES. 
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